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Conditions générales de vente Accofits   CGVACC0620 
 

PREAMBULE: Les conditions générales de vente décrites ci-après détaillent les droits et 
obligations de la société Accofits applicables sur l’ensemble de nos marchandises et clients. Par 
ce fait toute commande passée implique la connaissance et l’adhésion des présentes conditions 
générales de vente. Nous nous reversons le droit en cas exceptionnel de déroger à certaines 
clauses en fonction des négociations et accords menés avec l’acheteur définit exclusivement 
par écrit. 
 

1. COMMANDE : Les commandes qui nous sont envoyées ne sont valables qu’après-acceptation 
écrite sous forme d’accusé de réception de notre part. Toute annulation de commande 
partielle ou totale par l’acheteur sans consentement préalable écrit de notre part sera facturée 
quelle que soit la cause de l’annulation. L’acheteur à 48 heures à réception de notre 
confirmation de commande pour contester les termes, après ce délai les termes de notre 
confirmation de commande seront considérés comme accepté. Pour toute première 
commande d’un client, Accofits demandera sauf cas exceptionnel un paiement avant 
expédition de marchandise.  

 
2. PRIX : Les prix des marchandises vendues sont ceux en vigueur au moment de l’acceptation et 

de la confirmation de la commande. Ils sont libellés en euros et calculés hors taxe. 
Par voie de conséquence, ils seront majorés du taux de TVA et des éventuels frais de port lors 
de la confirmation de commande. La société Accofits s’accorde le droit de modifier ses tarifs à 
tout moment. Toutefois, elle s’engage à facturer les marchandises commandées aux prix 
indiqués sur les confirmations de commande. Des contrats de coopération commerciale 
peuvent être signés dans des cas particuliers. Ils doivent être établis par écrit et signés en 2 
exemplaires, chaque partie en détendant un.  

 
3. CONDITIONS COMMERCIALES : Pour toute commande de moins de 600 euros HT des frais de 

port seront appliqués selon le régime en vigueur qui est disponible sur demande. 
Aucun escompte ne sera consenti en cas de paiement anticipé. 
Nous nous autorisons les livraisons partielles, le client devra alors régler les produits déjà livrés. 
 

4. LIVRAISON : La livraison est effectuée soit par remise directe de la marchandise à l’acheteur, 
soit au lieu indiqué par l’acheteur sur le bon de commande. Le délai de livraison indiqué lors 
de l’enregistrement de la commande n’est donné qu’à titre, indicatif et n’est aucunement 
garanti. Par conséquence, tout retard raisonnable dans la livraison des produits ne pourra pas 
donner lieu au profit de l’acheteur à l’allocation de dommages et intérêts et à l’annulation de 
la commande. Les livraisons sont opérées en fonction des stocks et dans l’ordre d’arrivée des 
commandes. Lors de la réception de nos expéditions, il appartient à l’acheteur de vérifier qu’il 
ne manque pas de colis, qu’il n’y a pas de détérioration des marchandises ou des manquants ; 
dans le cas contraire, l’acheteur ou le réceptionnaire doit notifier, dans les formes et dans un 
délai d’une semaine à réception de marchandise toutes réserves ou réclamations au 
transporteur, sous peine d’exclusion de garantie en cas de détérioration ou de manque. En 
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nous adressant un double de la réclamation, nous nous efforcerons de vous aider dans le 
règlement de tout litige.  
Aucune marchandise ne peut être retournée sans notre acceptation préalable et écrite de 
notre part.  
Les factures Accofits sont d’office acceptées si celles-ci n’ont pas été contestées dans les 10 
jours à réception de marchandise par lettre ou email avec accusé de réception. 
 

5. PAIEMENT : Le règlement des commandes s’effectue exclusivement soit par virement soit par 
chèque. Les conditions de paiement sont indiquées à titre personnel sur nos factures pour 
chacun de nos clients. Les factures sont envoyées exclusivement par e-mail. En cas de défaut 
de paiement total ou partiel des marchandises livrées au jour de la date d’échéance de la 
facture, Accofits est en droit de réclamer à l’acheteur une pénalité de retard égale à trois fois 
le taux de l’intérêt légal aux sommes dues. Cette pénalité est calculée sur le montant TTC de 
la somme restant due, et court à compter de la date d’échéance du prix sans qu’aucune mise 
en demeure préalable ne soit nécessaire. En sus des indemnités de retard, toute somme, y 
compris l’acompte, non payée à sa date d’exigibilité produira de plein droit le paiement d’une 
indemnité forfaitaire de 40 euros due au frais de recouvrement. Selon la loi LME, nous serons 
attentifs aux délais de règlement maximum des factures qui depuis le 1er janvier 2009, est 
convenu entre les parties pour régler les sommes dues et ne peut dépasser soit 45 jours fin de 
mois, soit 60 jours calendaires à compter de la date d'émission de la facture. 
En cas de non-paiement intégral ou partiel d’une facture venue à échéance, Accofits se réserve 
le droit de l’arrêt total des livraisons en cours et ou à venir et de demander un paiement avant 
expédition des prochaines commandes. 
 

6. RETOUR : Les réclamations concernant les marchandises livrées par Accofits ne sont 
recevables que si elles nous sont présentées par e-mail ou lettre dans un délai de 15 jours à 
date d’arrivée chez l’acheteur. Aucun retour de marchandise utilisée, transformée ou modifiée 
ne sera accepté. 
 

7. CLAUSE DE RESERVE DE PROPRIETE : La société Accofits conserve la propriété des biens 
vendus jusqu’au paiement intégral du prix, en principal et en accessoires. A ce titre, si 
l’acheteur fait l’objet d’un redressement ou d’une liquidation judiciaire, la société Accofits se 
réserve le droit de revendiquer, dans le cadre de la procédure collective, les marchandises 
vendues et restées impayées.      
 

8. FORCE MAJEUR : La responsabilité de la société Accofits ne pourra pas être mise en œuvre si 
la non-exécution ou le retard dans l’exécution de l’une de ses obligations décrites dans les 
présentes conditions générales de vente découle d’un cas de force majeure. A ce titre, la force 
majeure s’entend de tout évènement extérieur, imprévisible et irrésistible au sens de l’article 
1148 du Code Civil.   
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